


Mise en œuvre du NPRU de Planoise - Autorisation de lancement et de 
signature des marchés de maîtrise d'œuvre d'espaces publics et résidentiels 

sur les secteurs de Cassin et Epoisses 

Rapporteur : Karima ROCHDI, Vice-Présidente 
Commission : Habitat, politique de la ville et gens du voyage 

Inscription budgétaire 

BP 2019 et PPIF 2019-2023 Montant de l'AP : 10 000 000€ 

« AP/CP NPNRU 2016-24 » Montant du CP 2019 : 750 000€ 
Montant de l'opération : 1 048 000 € HT 

Résumé: 
Afin de mettre en œuvre le Nouveau Programme de Renouvellement Urbain (NPRU) de Planoise, 
et suite: 

à la constitution d'un groupement de commandes entre Grand Besançon Métropole, la Ville 
de Besançon et les partenaires Néolia, SAIEMB Logement, Grand Besançon Habitat, 
Habitat 25 et AKTYA, pour lequel GBM est le coordonnateur, et, 
au lancement de la consultation pour le recrutement d'un architecte en chef (qui 
coordonnera les opérations globales sur Planoise et définira un avant-projet pour le secteur 
lie-de-France), d'un OPCU (mission d'ordonnancement, pilotage et coordination urbaine), 
et d'un expert en sécurité, 

Il est proposé d'autoriser le lancement d'une consultation et la signature d'un marché pour le 
recrutement de maîtres d'œuvres d'infrastructures ourles secteurs de Cassin et d'E oisses. 

1. Contexte 

Dans le cadre du Nouveau Programme de Renouvellement Urbain (NPRU) de Planoise, Grand 
Besançon Métropole, la Ville de Besançon et leurs partenaires SEM et bailleurs se sont engagés au 
côté de l'Etat à mettre en œuvre un programme d'opérations décrit dans le projet de convention 
ANRU qui a donné lieu à la signature d'une déclaration d'engagement le 1er juillet 2019. 

Ce Nouveau Programme de Renouvellement Urbain de Planoise consiste à mettre en œuvre un total 
d'opérations d'environ 184 M€HT, dont : 

133 M € HT de travaux pour les bailleurs, avec 1191 démolitions, 400 logements reconstruits, 695 
logements réhabilités, 1495 logements résidentialisés, 
19 M € HT d'investissements économiques (coopérative numérique et commerces), et, 
21 M € HT d'aménagements d'espaces (Cassin, Epoisses, lie de France) et d'équipements 
publics (gymnase, locaux associatifs). Les espaces publics représentent 13 M€ de travaux. 

Le solde est constitué de frais de sécurisation active, d'ingénierie, de minoration de loyers, ... 

A cet effet la convention relative à la constitution d'un groupement de commandes a été validée lors 
du Bureau décisionnel en date du 12 septembre 2019 pour laquelle GBM est coordonnateur. 

Elle définit des interventions de maîtrise d'œuvre selon 3 secteurs : lie de France, Epoisses et Cassin, 
qui donnent lieu à trois méthodologies distinctes. 

Pour lie-de-France, l'architecte en chef définira un avant-projet de coordination, dans le cadre duquel 
les différentes opérations seront lancées le moment venu, par toutes les maîtrises d'ouvrages 
concernées. Ainsi les collectivités, les bailleurs de logements sociaux, les SEMs ou les propriétaires 
privés, développeront leurs propres travaux selon le calendrier du pilote et la mobilisation et 
l'animation de l'architecte en chef 
S'agissant des secteurs de Cassin et d'Epoisses, il convient de lancer la présente consultation pour 
recruter les futurs maîtres d'œuvre des espaces publics et résidentiels. 
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L'objectif commun de ces missions est de contribuer à la mise en œuvre du projet urbain de Planoise. 
Il se décline selon les enjeux suivants : 

améliorer le quotidien des habitants notamment en matière de tranquillité publique et de propreté, 
adresser des équipements et rendre lisible les limites des différents espaces (publics/ privés), 
Améliorer la qualité résidentielle des logements, encourager et accompagner les investissements 
privés (des partenaires bailleurs ou des copropriétés de logements ou de commerces), 
Animer les étapes de concertation jusqu'à l'aboutissement de solutions partagées permettant de 
consolider les qualités et spécificités environnementales du quartier, et de promouvoir la capacité 
d'agir des habitants. 

Il. La consultation envisagée 

Pour recruter les futurs maîtres d'œuvre des espaces publics et résidentiels de Cassin et d'Epoisses, 
la procédure du dialogue compétitif a été choisie. 
Conformément à l'article R 2124-3 du code de la commande publique, cette procédure est en effet 
adaptée aux prestations de conception que constituent par nature les missions de maitrise d'œuvre. 
Pour des aménagements en renouvellement urbain complexes et ayant des impacts immédiats pour 
les habitants, la procédure du dialogue compétitif permet aussi aux différents maîtres d'ouvrages 
membres du groupement de commande, d'évoquer des solutions différentes lors du dialogue avec les 
candidats, et de parfaire ainsi le programme des interventions du NPRU de Planoise, en confirmant 
ou modulant les intentions d'aménagements initialement prévues. 

L'architecte en chef (en cours de recrutement), pourra être associé à la procédure de dialogue, afin 
d'apporter son expertise sur les solutions proposées et d'assister les maitres d'ouvrage dans leur 
prise de décision. Pour les candidats maîtres d'œuvres, ces premiers échanges leur permettront de 
situer l'environnement de travail dans lequel ils devront évoluer si ils retenus. 

Conformément à l'article L 2113-10 du code de la commande publique, et les prestations envisagées 
étant spatialement distinctes, la consultation est allotie et donnera lieu à 2 marchés distincts : 

lot 1 = marché de maîtrise d'œuvre du secteur Cassin 
lot 2 = marché de maîtrise d'œuvre du secteur Epoisses. 

Pour chacun des lots, au moins 3 candidats seront invités au dialogue. 
Pour les candidats ayant participé au dialogue une prime de 6 000 € est prévue. 
La rémunération du titulaire de chaque lot tiendra compte de la prime versée pour la participation à la 
procédure. 

Les missions de maîtrise d'œuvre confiées aux titulaires respectifs appartiennent à la catégorie : 
« infrastructure ». Les éléments de mission sont décrits dans la partie réglementaire du code de la 
commande publique. 

Le coordonnateur envisage la passation de marchés comportant une tranche ferme correspondant à 
la phase conception (Avant-projet - AVP). Pour la phase exécution, des tranches optionnelles sont 
prévues, le coordonnateur se réservant la possibilité d'une exécution en régie. 

Le montant prévisionnel des missions de maîtrise d'œuvre tenant compte de toutes les tranches du 
marché (fermes et optionnelles) s'élève respectivement à 661 k€ HT et 387 k€ HT pour les secteurs 
de Cassin et d'Epoisses. 

La durée des marchés de maîtrise d'œuvre sera de 10 années en cohérence avec le programme et le 
planning prévisionnel des travaux du NPRU de Planoise. 
Seule cette durée permet de garantir un suivi des aménagements jusqu'à la réception de la dernière 
tranche de travaux de la dernière opération. 
La première phase de conception des marchés (AVP), prévue en tranche ferme, se déroulera 
probablement au cours de la première année d'exécution du marché. 
Mais pour réaliser près de 7 M € HT et 4 M € HT de travaux d'aménagements sur respectivement les 
secteurs de Cassin et d'Epoisses, 10 années sont nécessaires. En effet, l'avancement ne sera pas 
régulier et les différentes opérations seront lancées au fur et à mesure de l'avancement de la 
libération des espaces (relogements et démolitions préalables) et de la validation de projets. 

Une Commission d'Appel d'Offres ad hoc, qui sera élue, procédera au choix de l'offre économique la 
plus avantageuse. 

Délibération du Conseil de Communauté du Jeudi 2 6 Septembre 2 0 19 
Communauté urbaine Grand Besançon Métropole 

3/4 



A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

autorise le lancement des marchés de maîtrise d'œuvre, 

autorise le coordonnateur du groupement de commande à signer chaque marché ainsi 
que les pièces y afférentes. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 103 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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